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SEANCE DU 19 DÉCEMBRE 2014

Délibération n° D-2014-598

Villa Ernest Pérochon - Réhabilitation d'un escalier extérieur -
Approbation de la convention de mécénat

Président :
MONSIEUR JÉRÔME BALOGE 

Présents :

Monsieur Jérôme BALOGE, Monsieur Marc THEBAULT, Madame Rose-Marie NIETO, Monsieur
Alain BAUDIN, Madame Christelle CHASSAGNE, Monsieur Alain GRIPPON, Madame Jacqueline
LEFEBVRE, Monsieur Michel PAILLEY, Madame Dominique JEUFFRAULT, Madame Anne-Lydie
HOLTZ, Monsieur Lucien-Jean LAHOUSSE, Madame Jeanine BARBOTIN, Monsieur Dominique
SIX,  Madame  Agnès  JARRY,  Monsieur  Romain  DUPEYROU,  Madame  Carole  BRUNETEAU,
Monsieur Simon LAPLACE, Madame Yamina BOUDAHMANI, Monsieur Sébastien PARTHENAY,
Monsieur  Eric  PERSAIS,  Madame  Sylvette  RIMBAUD,  Madame  Marie-Paule  MILLASSEAU,
Monsieur Florent SIMMONET, Madame Christine HYPEAU, Madame Marie-Chantal GARENNE,
Monsieur Elmano MARTINS, Madame Yvonne VACKER, Madame Elisabeth BEAUVAIS, Monsieur
Jacques  ARTHUR,  Madame  Catherine  REYSSAT,  Monsieur  Dominique  DESQUINS,  Madame
Valérie BELY-VOLLAND, Monsieur Pascal DUFORESTEL, Madame Elodie TRUONG, Monsieur
Alain PIVETEAU, Madame Josiane METAYER, Monsieur Christophe POIRIER, Madame Nathalie
SEGUIN, Isabelle GODEAU.

Secrétaire de séance : Simon LAPLACE

Excusés ayant donné pouvoir :

Madame  Cécilia  SAN  MARTIN  ZBINDEN,  ayant  donné  pouvoir  à  Madame  Jacqueline
LEFEBVRE,  Monsieur  Guillaume  JUIN,  ayant  donné  pouvoir  à  Madame  Sylvette  RIMBAUD,
Monsieur Fabrice DESCAMPS, ayant donné pouvoir à Madame Rose-Marie NIETO

Excusés :

Monsieur  Luc  DELAGARDE,  Monsieur  Amaury  BREUILLE,  Monsieur  Jean-Romée
CHARBONNEAU.



CONSEIL MUNICIPAL DU   19 décembre 2014
Délibération n° D-2014-598

Direction Patrimoine et Moyens Villa Ernest Pérochon - Réhabilitation d'un escalier 
extérieur - Approbation de la convention de mécénat

Madame Christelle CHASSAGNE, Adjointe au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Sur proposition de Monsieur le Maire

La Villa Ernest Pérochon, propriété de la Ville de Niort suite à un legs de la famille de l’écrivain niortais, a
fait l’objet d’une réhabilitation de son rez-de-chaussée pour accueillir un centre d’art photographique.

Le  jardin,  ainsi  que  la  billetterie  ont  aussi  fait  l’objet  d’un  réaménagement  pour  créer  un ensemble
harmonieux.

Afin de poursuivre l’aménagement de ce site dédié à la culture et plus particulièrement à la photographie,
la  mission  mécénat  culturel  et  patrimonial  de  la  Ville  recherche  des  partenariats  pour  poursuivre,
notamment, la rénovation de cet équipement.

Aujourd’hui,  il  est  proposé  d’approuver  une  convention  de  mécénat  pour  la  rénovation  de  l’escalier
extérieur droit et de sa rambarde côté jardin. Son état actuel le rend en effet hors d’usage.

Electricité  Réseau  Distribution  France  (ERDF)  propose  de  prendre  entièrement  à  sa  charge  la
réhabilitation de cet escalier en confiant les travaux à la Mission pour l’Insertion et Pour l’Emploi (MIPE),
association  d’insertion  installée  à  Niort,  pour  un  montant  total  de  7 000,00 € TTC (main  d’œuvre  et
fournitures comprises). Les travaux seront réalisés sous le contrôle de la Direction Patrimoine et moyens.

La Ville de Niort n’aura donc aucun frais à sa charge.

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

- approuver la convention particulière de mécénat entre la Ville de Niort, l’association MIPE et Electricité
Réseau Distribution France ;

- autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjointe déléguée à la signer.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour : 42
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 3

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

L'Adjointe déléguée

Signé

Christelle CHASSAGNE 


